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Résumé 

 

Fusarium sp. est un champignon d’origine tellurique très ubiquiste, qui  présente 

une très grande diversité génétique et écologique et qui a la capacité de provoquer des 

maladies sur de nombreuses espèces végétales cultivées d’intérêt économique. 

Ce travail porte sur l’évaluation de l’activité antifongique des huiles essentielles de deux 

plantes aromatiques vis-à-vis du champignon Fusarium sp.. Il s’agit d’une Lamiacées 

(Rosmarinus sp.)  de la région de Mostaganem et une Myrtacées  (Myrtus sp.) de la région de 

Chlef .  Cette activité a été évaluée par la méthode de contact direct sur le milieu PDA.  

Les résultats du test montrent que la synergie des huiles essentielles du romarin et du myrte 

provoque une inhibition de la croissance mycélienne de Fusarium sp. supérieure à celle 

obtenue suite à l’utilisation de ces huiles de manière individuelle.  

Les expériences menées indiquent que les huiles essentielles de Rosmarinus sp. (HE1), de 

Myrtus sp. (HE2) et de leur association (HE1+ HE2)  ont un effet inhibiteur moyen qui ne 

dépasse pas 55% pour la plus forte dose (D1=0,1%).  

Mots clés : Activité antifongique, huiles essentielles, Rosmarinus sp., Myrtus sp., croissance 

mycélienne,  Fusarium sp.. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Abstract 

 

Fusarium sp. is a very ubiquitous fungus of terrestrial origin, which presents a very 

high genetic and ecological diversity and has the capacity to cause diseases on many 

cultivated plant species of economic interest. 

This work deals with the evaluation of the antifungal activity of essential oils of two aromatic 

plants against the fungus Fusarium sp. These are a Lamiaceae (Rosmarinus sp.) from the 

region of  Mostaganem and a Myrtaceae  (Myrtus sp.) from the region of Chlef.                                 

This activity was evaluated by the direct contact method on the PDA medium.  

The results of the test show that the synergy of the essential oils of rosemary and 

myrtle causes an inhibition of the mycelial growth of Fusarium sp. superior to that obtained 

following the use of these oils individually.  

The experiments conducted  indicate that the essential oils of Rosmarinus sp. (HE1),                  

Myrtus sp. (HE2) and their combination (HE1+ HE2) have an average inhibitory effect that 

does is  55% for the highest dose (D1=0.1%). 

Keywords: Antifungal activity, essential oils, Rosmarinus sp., Myrtus sp., mycelial growth, 

Fusarium sp. 

 

 

  



 

 

 

 ملخص

 

 Fusarium sp.   ،والذي يظهر تنوعًا وراثياً وبيئياً كبيرًا وله فطر موجود في كل مكان على الأرض

 .القدرة على التسبب في المرض في العديد من أنواع النباتات المزروعة ذات الأهمية الاقتصادية

. Fusarium spيتعلق هذا العمل بتقييم النشاط المضاد للفطريات للزيوت الأساسية لنباتين عطريين مقابل فطر 

من منطقة    Myrtaceae (Myrtus sp)من منطقة مستغانم و  Lamiaceae (Rosmarinus sp)وهو 

 . PDAتم تقييم هذا النشاط من خلال طريقة الاتطال المباشر على وسط . الشلف

تظهر نتائج الاختبار أن تآزر الزيوت الأساسية لإكليل الجبل والآس يؤدي إلى تثبيط نمو الفطريات في 

Fusarium sp أكبر من تلك التي يتم الحصول عليها باستخدام هذه الزيوت بشكل فردي . 

 Rosmarinus sp. (HE1) ,Myrtus sp. (HE2)التجارب التي أجريت تشير إلى أن الزيوت الأساسية من 

 (.D1 = 0.1٪)٪ لأعلى جرعة 55لهما تأثير مثبط متوسط لا يتجاوز ( HE1 + HE2)وتركيبهما 

   .Fusarium sp, نمو مسيليون, الريحان, اكليل الجبل, الزيوت العطرية, نشاط مضاد للفطر :الكلمات المفتاحية
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Introduction 

        Les plantes sont des usines biologiques naturelles. Elles produisent des substances 

biochimiques actives : huiles essentielles (HE), flavones, alcaloïdes, tanins,…et les mettent à 

la disposition de l’homme qui peut en faire usage pour sa santé et satisfaire ses besoins vitaux 

(Croteau et al., 2000). 

 Actuellement la recherche sur les bienfaits des plantes aromatiques voit son 

développement s’accroître, notamment avec les HE dont les domaines d’application sont 

nombreux aussi bien en médecine, en pharmacie ainsi que dans d’autres domaines tels que 

l’agroalimentaire, les industries chimiques, etc. 

Les huiles essentielles des plantes des  familles des  Lamiacées et des Myrtacées  sont très 

recherchées, car elles sont généralement dotées des propriétés biologiques intéressantes.  Les 

effets bioactifs des HEs et des extraits se sont largement avérés être liés à leurs grande 

richesse en composés terpéniques et aromatiques dont les structures chimiques sont très 

diversifiées (Merghache et al., 2016).  

Le genre Fusarium est bien connu pour son rôle important en phytopathologie, il  regroupe 

un grand nombre d’espèces qui ont a la capacité de provoquer des maladies sur de 

plantes cultivées, d’intérêt économique (Armstrong et Armstrong, 1981). 

La plupart des huiles essentielles sont antiseptiques, antiviral, anti infectieuse et anti 

fongique c’est pour cette raison notre objectif, était de vérifier la possibilité d’utiliser                                

les huiles essentielles de deux plantes aromatiques locales  (Rosmarinus sp. et de Myrtus sp.) 

comme bio-pesticide et cela par l’étude de leur pouvoir antifongique sur Fusarium sp.. 

Notre étude comporte deux parties, dont la première est consacrée à la synthèse 

bibliographique, elle est divisée en trois chapitres qui portent sur : 

1. Aperçu bibliographique sur les plantes aromatiques étudiées (Rosmarinus sp. et 

Myrtus sp.)  

2. Généralité sur les huiles essentielles 

3. Aperçu bibliographique sur Fusarium sp. 

La partie pratique est consacrée à l’évaluation de l’activité antifongique "in vitro″ des  HEs du 

romarin et du myrte  sur  le champignon Fusarium sp.. 

Elle finira par une conclusion résumant les résultats obtenus. 
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1. Présentation de la famille des Lamiacées 

La famille des Lamiaceae ou Labiatae  communément appelées  Lamiacées, Labiacées ou 

Labiées, comporte environ 258 genres pour 6900 espèces plus ou moins cosmopolites; mais 

dont la plupart se concentrent dans le bassin méditerranéen tel que le thym, la lavande et le 

romarin (Botineau, 2010). Cette famille est  l’une des plus importantes de la flore en Algérie 

(Battandier et Trabut, 1988). Les Lamiacées sont des herbacées ayant la consistance et la 

couleur de l’herbe, parfois sous-arbrisseaux ou ligneuses. Une grande partie de ces plantes 

sont aromatiques riches en l’huile essentielle d’où leur intérêt économique et médicinal 

(Botineau, 2010). 

1.1   Rosmarinus sp. 

1.1.1 Présentation du romarin 

Le nom latin Rosmarinus est interprété, comme dérivé de "ros" rosée et "marinus" 

appartenant à la mer autrement rosée marin, ce qui fait référence à la présence du romarin sur 

les côtes et les îles de la Méditerranée (Guinochet, 1973). Le romarin est une plante 

aromatique originaire du littoral méditerranéen. Elle est prisée pour ses propriétés curatives 

depuis l'antiquité. Les médecins arabes tenaient le romarin en grande estime et l'utilisaient 

pour soigner un grand nombre de maladies. 

La classification complète du genre Rosmarinus n’a été achevée qu’au début de ce siècle. 

Trois espèces ont été décrites : Rosmarinus officinalis L., Rosmarinus eriocalyx et 

Rosmarinus tomentosus (Maire, 1932, Garcia-Granados, 1987).  

1.1.2 Description botanique  

Le romarin est un arbrisseau de 50cm à 2m de haut, très répandu dans tout le bassin 

méditerranéen, il affectionne particulièrement les terrains calcaires retrouvés dans les 

garrigues. Il est aussi connu sous les noms de Rose marine, ou Encensier (Andrade, 2018).                    

Il possède des feuilles persistantes, sessiles, étroites à bords retournés (Figure 01). Elles sont 

vertes chagrinées sur la face supérieure et tomenteuses blanchâtres sur le dessous. Les fleurs 

bleu clair ou lilas sont maculées de taches violettes et forment des inflorescences spiciformes 

(Bruneton, 2008). 
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Figure 01 : Aspect morphologique de R. officinalis. (Köhler, 1897 in Ouibrahim 2015). 

1.1.3  Systématique du romarin  

Selon Croquist (1981),  la classification du romarin est comme suit :   

Règne : Plantae  

Division : Magnoliophyta  

Classe : Magnoliopsida   / Dicotylédones 

 Ordre : Lamiales  

Famille : Lamiaceae  

Genre : Rosmarinus 

  

Noms communs : Romarin, encensier, herbe aux couronnes, rose des marins, rose de la mer, 

Rose-Marie 

Nom vernaculaire : Azir, barkella, haselban, Aklil, iklil ljabal, klile (Algérie, Maroc, 

Tunisie) (Bellakhdar, 2006) 

1.1.4 Répartition géographique  
Plante indigène poussant spontanément dans toute l’Algérie (Quezel et Santa., 1963),                  

le romarin est originaire du bassin méditerranéen (Iserin, 2001). Commun dans les maquis, les 

garrigues et les forêts claires, il est sub-spontané en plusieurs endroits privilégiant un sol 

calcaire, de faible altitude, ensoleillé et modérément sec (Schauenberg et Paris, 1977). 
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1.1.5  Principaux composition chimique  

La chimie du romarin est largement étudiée dans le monde entier mentionnant ici 

quelques études sur la composition de l’HE de R. officinalis L. 

En 2010, Zaouali et ses collaborateurs   ont identifié 25 composants représentant                   

93,6-97,5% du total de l’huile de romarin cueillie dans la région de Korbos, dont le                     

1,8 Cinéole (40 %), Camphre (17.9%), α-pinène (10.3%), Camphéne (6.3%). Cette analyse de 

composition est cohérente avec ceux trouvé par d’autres chercheurs sur des échantillons 

méditerranéens de R. officinalis (Ayadi et al., 2015; Gharib et al., 2012 ). 

Cependant l’HE de romarin de l’Italie et de la Turquie est riche principalement en                     

α-pinène puis le camphre, le 1,8-cinéole et le verbanone (Celiktas et al., 2007). Alors que le 

verbanone  était le composé majoritaire de l’HE de romarin de Portugal (Mata et al., 2007). 

1.1.6  Propriétés biologiques du Romarin  

À l'heure actuelle, la demande de romarin augmente en raison de son utilisation dans la 

médecine traditionnelle, les industries pharmaceutiques, les domaines cosmétiques et                 

l'agro-industrie, pour la qualité de leur HE. 

En raison de son activité antioxydant et antimicrobienne, l’HE de romarin est capable de 

prolonger la durée de conservation des produits alimentaires et de maintenir leur qualité 

pendant le stockage (Zaouali et al., 2010).  Outre, l’HE de R. officinalis possède une activité 

antibactérienne surtout contre les bactéries alimentaires pathogènes potentielles tels que la 

Staphylococcus aureus et l’Escherichia coli (Haida et al., 2015). 

En plus d'agir comme un agent antioxydant, l'HE isolée de romarin possède divers avantages 

pour la santé et des effets thérapeutiques en traitant les problèmes gastriques et les troubles 

respiratoires (Ema , 2010). Les expériences menées avec l’HE de romarin ont démontré des 

effets pharmacologiques notables, tels que les effets anti-inflammatoires, antidépresseurs 

(Machado et al., 2013), améliorent la cognition (Moss et al., 2003), protecteur d’ADN 

(Slameňová et al., 2011)et anticancéreux(Wang et al., 2012). 
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2. Présentation de la famille des Myrtaceae 

Les Myrtaceae ou Myrtacées est une famille de plantes dicotylédones qui comprend 

plus de 5650 espèces (Govaerts et al., 2008). 

Selon Quezel et Santa (1963), les Myrtacées sont des arbres et des arbustes, souvent 

producteurs d'huiles aromatiques. Elles  sont des plantes à feuilles entières et opposées.                     

Les fleurs axillaires sont hermaphrodites, à calice cupuliforme. Les étamines sont très 

nombreuses, insérées avec les pétales au sommet du tube calicinal. Le gynécée est infère ou 

semi-infère à 5 carpelles uniloculaires, à ovules nombreux et à placentation axile.                  

Les fruits sont bacciformes bleuâtres globuleux, de 5-8 mm de diamètre.  

Le genre Myrtus Arbuste à feuilles ovoides, 2à 3 fois plus longues que large, à nervation 

pennée.  Fleurs grandes 10-15 mm, blanches, pourvues à la base de 2 bractées très petites, 

rapidement caduque Bale ovoide6-8 mm. Rameaux pubescents dans leur jeunesse                         

(Quezel et Santa, 1963).   

2.1 Myrtus sp. 

2.1.1 Présentation du  myrte 

Le myrte est une plante annuelle qui a été utilisée à des fins médicinales et alimentaires. 

Dans la médecine traditionnelle, les feuilles et les fruits ont été utilisés comme agent 

antiseptique et pour la cicatrisation des plaies ainsi que dans le traitement des maladies 

urinaires (Baytop, 1999). 

2.1.2 Description botanique  

C'est un arbuste  de 1 à 3 mètres de haut, à tiges très ramifiées, dès la base.                             

Ses buissons touffus et aromatiques portent des feuilles ovales lancéolées, luisantes, coriaces, 

opposées, par deux ou quelquefois par trois. Fleurs blanches odorantes solitaires à l'aisselle 

des feuilles, axillaires (figure 02). Périanthe à cinq sépales et cinq pétales; nombreuses 

étamines et un stylé saillant ; baies ovoïdes de couleur bleu-noir, couronnées par le calice 

(Quezel et Santa, 1963). 
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Figure 02 : Distribution de Myrtus communis (Martin, 2018) 

2.1.3 Systématique de Myrtus  sp. 

D’après la classification  de Croquist en 1981, la taxonomie de Myrtus sp. est la suivante: 

Règne : Plantae  

 Division : Magnoliophyta 

Classe : Magnoliopsida / Dicotylédones 

     Ordre : Myrtales   

Famille : Myrtaceae 

Genre : Myrtus  

La classification APGIII (2009) ou classification phylogénétique,  classe la famille des 

Myrtaceae au sein des clades suivants: les Angiospermes, les Eudicotyledoneae, les Rosidae, 

les Malvidae et enfin l’ordre des Myrtales. Au sein des Myrtaceae, on trouve des arbres et des 

arbustes très fréquemment producteurs d’huiles aromatiques (Eucalyptus, Melaleuca, 

Myrtus…) à usage thérapeutique 

Le myrte est connu sous différentes dénominations selon les pays :   

Arabe :  Riḥane  arrayan, A’as,  الريحان  ,ٲس 

Berbère: Tarihant 

Français : Myrte  
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2.1.4 Répartition géographique  

Le myrte pousse au niveau de la mer à 500-800 m d'altitude (Rameau et al., 2008), il 

se développe au sein des matorrals thermophiles. Il se trouve à l’état sauvage en Corse, au 

Maroc, en Tunisie et dans les Balkans (Figure 03). Les feuilles de myrte sont récoltées de mai 

à septembre en laissant les deux tiers sur l’arbre pour préserver sa productivité. 

 

Figure 03 : Distribution de Myrtus communis (Migliore, 2011). 

2.1.5 Principaux Composition chimique  

Aidi  et ses collaborateurs  (2010), ont étudié la composition chimique de l’HE de Myrte  

(Myrtus communis) de différentes parties de la plante (feuille, fleurs et tiges) cueillie de la 

région de la Houaria (Nord-est de la Tunisie) .Ils ont rapporté que la composition de l’HE 

extraite des feuilles et des fleurs de myrte était caractérisée par de fortes proportions en          

α-pinène de l’ordre 58 de 58,05%, 17,53%, respectivement. Alors que le1, 8-cinéole (32,84%) 

était le composé majoritaire de l’HE extraite des tiges.  

D’autres études ont montré que l'acétate de myrte était le principal composant des HEs 

obtenues à partir de différentes parties du myrte du Portugal et de la Croatie (Jerkovic et al., 

2002).     La composition chimique de l’HE de myrte de la Turquie a été  étudiée par GC-MS ; 

les composants majoritaires identifiés étaient 1,8-cinéole (50.13%), Linalool (12.65%),                    

α-terpineol (7.57%), limonène (4.26%) (Akin et al., 2010). 

L’HE de Myrtus communis de l’Algérie a révélé une teneur de 95.98% de la totalité de l’huile 

dont le 1,8-cinéole (46.98%) et le Cis-géraniol (25.18%) sont les principaux composants. 
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2. 1.6 Propriétés biologiques de Myrte 

L’HE de myrte a montré une activité antimicrobienne contre Staphylococcus aureus,                   

S. épidermoïdes, E. coli,  Serratia marcescens et Candida albicans  (Salvagnini et al., 2008).  

Cette activité est due principalement à la présence des composés actifs dans l’huile tels que 

1,8-cinéole, Linalool et le α-terpinéol (Jerkovic et al., 2002 in Yahyaoui, 2020). 

Des auteurs ont montré que l’HE de Myrtus communis a une activité antifongique importante 

contre Aspergillus niger, dont α-pinène et le limonène sont parmi les composants majoritaires 

qui contribuent à cette forte activité (Rasooli et al., 2010). Même aussi ses constituants 

minoritaires tels que : Myrténol, Linalol, et l’Eugénol peuvent contribuer à cet effet en 

fonctionnant en synergie (Derwich et al., 2010). 
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1. Historique des huiles essentielles 

Les essences parfumées connues dès l’origine des civilisations, furent d’abord utilisées 

pour des usages sacrés.  Rites  funéraires,  embaumement  des  morts,  onctions  des  élus, 

sacrifices  aromatiques  aux  ancêtres  et  aux  divinités  apparaissent  comme  une  constante  des 

mondes  antiques  (Sangwan et al.,  2001),  de  la  Chine  à  la  Perse  et  de l’Arabie  à  la  Grèce  

(Blanc-Mouchet,  1987).  Le  nom  huile  essentielle  a  été inventé  au  16
ème 

siècle  par  le  

réformateur  suisse  de  la  médecine,  Paracelsus  von Hohenheimqui  a  appelé  le  composant  

efficace  essential  de  Quinta  de  drogue  (Guenther, 1948).  Trois milles  huiles  essentielles  

environ  sont  connues,    dont  environ  300  sont  destinées  à  un  usage commercial  (Van  de  

Braak et Leijten,  1999).   

1. 1 Définition des huiles essentielles 

L’huile essentielle est définie comme « un produit obtenu à partir d’une matière première 

végétale, soit par entraînement à la vapeur d’eau, soit par hydro-distillation » (AFNOR, 1980).  

1. 2 Localisation des huiles essentielles dans la plante 

Les huiles essentielles se rencontrent dans tout le règne végétal. Cependant, elles sont 

particulièrement abondantes chez certaines familles telles que les Lamiacées, les Conifères, les 

Rutacées, les Apiacées, les Myrtacées et les Poacées (Lakhdar, 2015). Elles sont présentes dans 

différents organes végétaux producteurs, variant en fonction de la zone productrice du végétal 

(Lamendin, 2004) comme les sommités fleuries (ex : Lavande, Menthe...), dans les racines ou 

rhizomes (ex : Vétiver, Gingembre), dans les écorces (ex : Cannelles), le bois (ex : Camphrier), 

les fruits (ex : Citron), les graines (ex : Muscade). Elles sont contenues dans des structures 

spécialisées, à savoir, les poils, les canaux sécréteurs et les poches (Couic-Marinier et Lobstein, 

2013).présente dans (Planche 01) 

2. Composition chimique des huiles essentielles  

Sur le plan chimique, les HE sont des mélanges de structure extrêmement complexes, 

pouvant contenir plus de 300 composés différents. Ces substances sont des molécules très 

volatiles appartenant pour la grande majorité à la famille des terpènes comme les mono terpènes 

(myrcène, β-pinène, γ-terpinène) et les sesquiterpènes (β-caryophyllène, α-humulène,                          

β-bisabolène) (Croteau et al., 2000). 
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Planche 01 : Exemples d'huiles essentielles issues de différentes parties de plantes 

(Deschepper, 1990). 

 

2. 1 Composés terpéniques 

Les huiles essentielles sont constituées d’un certain nombre de composés terpéniques 

(Figure 04), généralement les plus volatils dont la masse moléculaire n'est pas élevée.                               

Ces constituants proviennent de l’isoprène répondant à la formule générale (C5H8) n, ils sont 

également nommés isoprénoïdes ou terpénoïdes. Le terme « terpénoïde » définit l’ensemble des 

terpènes oxygénés et non oxygénés, alors que le terme « terpène » ne tient pas compte de la 

présence d’oxygène (Baser et Buchbauer, 2010). 
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Figure 04 : Représentation des structures des terpènes et des terpénoïdes (Fillatre, 2011). 

2. 2 Mono terpènes  

Il existe les  mono terpènes acycliques (myrcène, ocimène), monocycliques ou bicycliques 

(pinènes, 3-carène, camphène, sabinène) (Figure 05). Grace à la réactivité des cations 

intermédiaires de ces terpènes, elles peuvent se rattache à un certain nombre de molécules 

(Bruneton, 2008). 

 

 

Figure 05 : Différentes structures des mono terpènes (Baser et Buchbauer, 2010 in Ouibrahim 2015). 
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2. 3 Sesquiterpènes  

Ils sont formés par l’assemblage de trois unités isopréniques (C15H24), il s’agit de la classe 

la plus diversifiée des terpènes, ils contiennent plus de 3000 molécules comme par exemple                     

β-caryophyllène, β-bisabolène, α-humulène, α-bisabolol et farnesol (figure06). On trouve aussi 

les dérivés méthoxy comme Anéthole, Elemicine, Estragole, Methyleugenols et les composés 

dioxyméthylène (Apiole et Myristicine) (Bruneton, 2008). 

 

Figure 06: Différentes structures des sesquiterpènes (Baser et Buchbauer, 2010) 

3 . Composés aromatiques dérivés du phénylpropane 

Les composés aromatiques des huiles essentielles sont principalement des dérivés 

duphénylpropane C6-C3. Ils sont beaucoup moins fréquents que les terpènes.                                         

Ils peuventcomprendre des phénols (chavicol, eugénol), des aldéhydes (cinnamaldéhyde), des 

alcools (alcool cinnamique), des dérivés méthoxy (anéthol, estragol) ou méthylène dioxy 

(myristicine,safrole) (Bakkali et al., 2008). La structure des différentes molécules est présente 

dans la Figure 07. 
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Figure 07: Structure des composés aromatiques dérivés de phénylpropane (Fillatre, 2011) 

4. Techniques d’extraction  

L’extraction des huiles essentielles de la matière végétale  peut être  réalisée au moyen de 

nombreuse et divers procédés basés sur des techniques anciennes ( planche 02 ) : 

Distillation ,expresion ,enflerage ou incision ou plus recents : extraction sous irradiation                 

micro -ondes ou par ultra sons (Luque de Castro et al.,1999). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche 02: Mode d’extraction des huiles essentielles (Lupus de Castro et al., 1999). 
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4.1  Entraînement à la vapeur d’eau 

 L’entrainement à la vapeur d’eau est l’une des méthodes officielles pour l’obtention des 

huiles essentielles. A la différence de l’hydro distillation, cette technique ne met pas en contact 

direct l’eau et la matière végétale à traiter (figure 08). 

Le but de cette méthode est d'emporter avec la vapeur d'eau les constituants volatils des 

produits bruts. La vapeur détruit la structure des cellules végétales, libère les molécules 

contenues et entraîne les plus volatiles en les séparant du substrat cellulosique. La vapeur, 

chargée de l'essence de la matière première distillée, se condense dans le serpentin de l'alambic 

avant d'être récupérée dans un essencier (vase de décantation pour les huiles essentielles).                                 

Les parties insolubles dans l'eau de condensation sont décantées pour donner l'huile essentielle. 

La partie contenant les composés hydrosolubles est appelée eau de distillation (ou hydrolat ou 

eau florale). On recueille alors un mélange de composition défini de ces deux produits 

(Dastmalchi et al, 2008)  

 

 

Figure 08 : Extraction par entrainement à la vapeur (Mnayer, 2014). 
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4.2  Hydro-distillation (HD)  

Elle est réalisée dans un appareil dit de Clevenger et elle consiste à immerger directement le 

matériel végétal à traiter (entier, coupé ou éventuellement broyé) dans un alambic rempli d’eau 

qui est ensuite portée à ébullition. Les vapeurs hétérogènes sont condensées sur une surface 

froide (Figure 09). En effet, les vapeurs ascendantes provenant de l’alambic ou du réacteur 

progressent puis se condensent. Le condensat est récupéré dans la partie où l’huile se sépare de la 

phase aqueuse. L’eau en excès retourne dans l’alambic (Belaïche, 1979). 

 

 

Figure 09: Appareillage type Clevenger utilisé pour l’hydrodistillation d’huile essentielle (El 

Kalamouni, 2010). 

4. 3  L'extraction par enfleurage 

C’est une méthode complexe, elle n’est plus utilisée sauf pour les fleurs. Celles-ci sont 

étalées délicatement sur des plaques grasses qui absorberont tout le parfum. Les corps gras vont, 

ensuite, être épuisés par un solvant. Une fois l’arôme des fleurs absorbé, les fleurs sont 

remplacées par d’autres fraiches, et ceci jusqu'à saturation du corps gras. Au bout de 24 heures, 

le corps gras et les H.E sont séparés (Moro-Buronzo, 2008). 

4.4  L’extraction par les solvants volatils 

Cette méthode est utilisée pour les organes végétaux présentant une concentration en essence 

relativement faible ou pour les essences que l’on ne peut extraire par distillation. Elle est basée sur 

le pouvoir qu’ont certains solvants organiques à dissoudre les composants des huiles essentielles. 
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Dans ce procédé, un épuisement des plantes est effectué à l’aide d’un solvant volatil dont 

l’évaporation laisse un résidu cireux, très coloré et très aromatique appelé « concrète ».                              

Le traitement de cette concrète par l’alcool absolu conduit à « l’absolue » (Duraffourd et al, 1990). 

4.5  Hydro distillation par micro-ondes  

 Méthode très rapide (temps de travail divisé par 5 à 10 par rapport à l’hydro distillation 

traditionnelle), peu consommatrice d’énergie (température plus basse) et de qualité supérieure à 

l’hydro distillation traditionnelle (Figure10). Elle consiste à chauffer sélectivement une plante 

par un rayonnement micro-ondes dans une enceinte où la pression est diminuée de façon 

séquentielle : l’HE est alors entraîné dans un mélange azéotropique formé par la vapeur d’eau de 

la plante traité (sans ajout d’eau pour les produits traités en frais) (Skaria , 2007). 

 

Figure 10 : Principe schématisé de l’appareillage d’extraction sous micro-ondes  

(Lagunez-Rivera, 2006). 

4. 6 Extraction au CO2 supercritique 

Ce procédé, très moderne, consiste à faire éclater les poches à essences des végétaux et 

ainsi entraîner les substances aromatiques en faisant passer un courant de CO2 à haute pression 

dans la masse végétale (en générale les fleurs). On utilise le CO2 car il possède de nombreux 

atouts : il s’agit d’un produit naturel, inerte chimiquement, ininflammable, facile à éliminer 

totalement, aisément disponible, peu réactif chimiquement et enfin peu coûteux.                                          

Le CO2 a également la capacité de   fournir des extraits de compositions très proches de celles 

obtenues par les méthodes décrites dans la pharmacopée européenne. Tous ces avantages 

permettent à ce procédé de se développer malgré un investissement financier important                       

(Baysal et Starmans, 1999). 
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5. Propriétés physico-chimiques  

En ce qui concerne les propriétés physico-chimiques, les huiles essentielles forment un 

groupe très homogène (Rakotonanahary, 2012 ), qui a des propriétés communes représentées 

dans les points suivants :  

 Les huiles essentielles sont habituellement liquides à température ambiante et volatiles, 

ce qui les différencie des huiles dites fixes.  

 Elles sont plus ou moins colorées et peuvent conférer leur odeur à l’eau. Leur densité est 

en général inférieure à celle de l’eau.  

 Leur indice de réfraction et pouvoir rotatoire sont très élevés.  

 Elles sont entraînables par la vapeur d’eau et solubles dans l’alcool, l’éther et les huiles 

fixes, mais insolubles dans l’eau.  

 Elles sont altérables, sensibles à l’oxydation et ont tendance à se polymériser donnant 

lieu à la formation de produits résineux. Il convient alors de les conserver à l’abri de la 

lumière et de l’air. 

6. Les principales propriétés des huiles essentielles 

 Les huiles essentielles possèdent de nombreuses propriétés 

6. 1 Propriétés antibactérienne 

Les H.E les plus étudiées pour leurs propriétés antibactériennes appartiennent aux Labiatae : 

origan, thym, sauge, romarin, clou de girofle sont d’autant de plantes aromatiques à HE riches en 

composés phénoliques comme l’eugénol, le thymol et le carvacrol. Ces composés possèdent une 

forte activité antibactérienne. Le carvacrol est le plus actif de tous, reconnu pour être non 

toxique, il est utilisé comme agent de conservation et arôme alimentaire dans les boissons, 

friandises et autre préparations. Le thymol et l’eugénol sont utilisés dans les produits 

cosmétiques et, alimentaires. Ces composés ont un effet antimicrobien contre un large spectre de 

bactéries : E.coli, S.aureus, Bacillus cereus, Listeria monocytogenes, Clostridium sp. et  

Helicobacter pylori (Pauli, 2001). 

6. 2 Propriétés antivirale  

 Les virus sont assez sensibles aux huiles essentielles à phénol et à monoterpénol. Plus d’une 

dizaine d’huiles essentielles possèdent des propriétés antivirales, comme l’HE de Ravintsara, 

l’HE de Bois de Hô, ou l’HE de Cannelle de Ceylan (Willem, 2002) 
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6. 3 Propriétés antifongique  

Un grand nombre de composés volatils ont été testés contre une large gamme de 

champignons : Candida (C. albicans), Aspergillus (A. niger, A. flavus, A. fumigatus),   

Penicillium chrysogenum (Kalemba et Kunicka, 2003). 

Les huiles essentielles les plus étudiées dans la littérature pour leurs propriétés antifongiques 

appartiennent à la famille des Labiatae : thym, origan, lavande, menthe, romarin, sauge.                     

Etant donnée la grande complexité de la composition chémotypique des huiles essentielles, 

malgré de possibles synergies certains auteurs préfèrent étudier l’effet d’un composé isolé pour 

pouvoir ensuite le comparer à l’activité globale de l’huile. Ainsi l’activité fongistatique des 

composés aromatiques semble être liée à la présence de certaines fonctions chimiques                 

(Voukou et al, 1988). 

Il a été démontré que l’activité antifongique  augmente selon le type de fonction chimique 

phénols˃ Alcools˃ Aldéhydes˃ Cétones˃ Ethers˃ Hydrocarbures. Parmi les aldéhydes, le 

cinnamaldéhyde s’est révélé le plus actifs (Yen et Chang, 2008).  

En général, les méthodes d'évaluation de l’activité antifongique sont rapides, moins coûteuses et 

facile à réaliser. L'activité contre les mycètes filamenteux peut être évaluée par la méthode de 

diffusion et de la dilution avec les mêmes inconvénients et avantages pour les analyses 

antibactériennes (Wilkinson, 2006). L’évaluation de l’activité antifongique des huiles 

essentielles peut être effectuée par la méthode de micro atmosphères (Mohammedi et al, 2010). 

6. 4 Propriétés antiparasitaire 

Les molécules aromatiques possédant des phénols ont une action puissante contre les 

parasites. Le thym à linalol, la sarriette des montagnes sont d'excellentes huiles essentielles 

antiparasitaires (Willem, 2002). 

6. 5 Propriétés antiseptique  

Les propriétés antiseptiques et désinfectantes sont souvent retrouvées dans les huiles 

essentielles possédant des fonctions aldéhydes ou des terpènes comme l’huile essentielle 

d’Eucalyptus radiata  (Willem, 2002). 
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1. Présentation de champignons du genre Fusarium sp. 

Les champignons du genre Fusarium appartiennent aux hyalo-hyphomycètes et 

présentent un mycélium septé et incolore. En culture, les colonies présentent souvent des 

nuances roses, jaunes, rouges ou violettes (Alves-Santos et al., 1999). Les cellules 

conidiogènes se forment sur des hyphes aériens ou sur des conidiospores courts et densément 

branchés. Les conidies sont de trois types : macro conidies, micro conidies et blast conidies. 

Les macro conidies falciformes, avec plusieurs septa transverses, une extrémité apicale 

crochue et une base pédicellée sont produites en basipétale (croissance à partir de la base) par 

les monophialides ou les sporodochia (agrégats de conidiophores) et sont accumulées en 

masse. Les micro conidies sont ellipsoïdes, ovoïdes, subsphériques, pyriformes, claviformes 

ou allantoïdiennes, généralement unicellulaires et présentent une base arrondie ou tronquée. 

Elles sont produites en séries basipétales sur des mono ou poly phialides et accumulées en 

petites têtes ou en chaînes. Les blastoconidies sont produites séparément sur des cellules 

polyblastiques et présentent de 0 à 3 septa. Des chlamydospores, souventprésentes, sont 

hyalines ou pâles, intercalaires ou terminales et possèdent une paroi épaisse (De hoog et al., 

2011). 

1. 1. Taxonomie  

Selon Debourgogne (2013), La nouvelle classification taxonomique du genre 

Fusarium basée sur la phylogénie moléculaire est la suivante :  

  Règne : Fungi  

         Division : Ascomycota 

                Classe : Sordariomycetes  

Ordre : Hypocreales                              

                               Famille : Nectriaceae  

                                          Genre: Fusarium 

                                                   

1. 2 Caractères culturaux généraux  

Les Fusarium poussent sur milieu Sabouraud, mais se développent mieux sur gélose au 

malt ou sur milieu PDA (potato-dextrose-agar). Leur température optimale de croissance est 

comprise entre 22 et 37°C.  

Sur les milieux de culture, les Fusarium forment des colonies duveteuses ou 

cotonneuses de couleur variable (blanche, crème, jaune, rose, rouge, violette ou lilas) selon les 
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espèces. Le Revers peut être crème, rouge à pourpre, lilas ou violet. Les pigments diffusent 

souvent dans la gélose (Chermette et Bussieras, 1993). 

 

Figure 11 : Terminologie pour décrire la morphologie du genre Fusarium (De hoog et al., 2011). 

1. 4 Cycle biologique 

Le Fusarium responsable d’importants dégâts durant tout le cycle vital de la plante hôte, 

chez les légumineuses, est transmis essentiellement par les semences, mais peut aussi prévenir 

du sol où il se conserve sous forme de spores durables. Parasitant les caryopses, le Fusarium 

peut être présent à la surface, soit à l’état de spores libres, soit sous forme de petites colonies 

mycéliennes. Plus fréquemment, il est interne et se localise dans le péricarpe ou plus 

profondément dans les téguments séminaux et l’embryon. Présent autour de ce dernier sous 

forme de mycélium, les caryopses germent et donnent des plantules qui présentent des faciès 

caractéristiques durant le cycle vital de la plante hôte (Champion, 1997). Les plantules 

détruites par le parasite, en pré-émergence comme en post-émergence, constituent une source 

de contamination par des plantes voisines, c’est le premier foyer infectieux. En effet, le 

parasite édifié sur la plantule détruit des coussinets sporifères qui sont les spores entraînées 

par le vent et par la pluie. Ces spores vont infecter les autres plantes ou contaminer le sol.                    

Au cours des périodes successives de croissance jusqu’à celles de la reproduction de la plante 

puis la maturité des graines, le Fusarium, d’abord localisé au niveau des parties souterraines, 



  Partie expérimental                                                                                        Chapitre III : Fusarium sp. 

21 
 

se développe et sporule abondamment (Figure 12). Il constitue ainsi un deuxième foyer 

d’infection qui favorise la dissémination de la maladie aux plantes voisines. La maladie 

seperpétue, ainsi d’une année à une autre, soit par les caryopses infectés qui hébergent le 

parasite, soit par les spores formées sur la plante parasitée durant tout le cycle végétatif, soit 

enfin par contamination du sol (Caron, 2000). 

 

Figure 12: Cycle de Fusarium sp. illustration des différents modes d’action (Caron, 2000). 
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1. Matériel et méthodes 

Le présent chapitre est consacré à l’évaluation de l’effet des huiles essentielles de 

Rosmarinus sp.  et de Myrtus sp.  sur la croissance de l’agent pathogène Fusarium sp. 

1.1 Matériels biologique  

1.1.1  Matériel végétal 

Les huiles essentielles étudiées ont été extraites à partir de deux plantes aromatiques 

(Rosmarinus sp. et  Myrtus sp.).  Le romarin a été récolté le mois de Mars, du jardin de 

l’université Abdelhamid Ibn-Badis  ( l’ITA).   Les feuilles sèches du myrte ont été achetées du 

marché local de la ville de Chlef  (la plante a été préalablement récoltée dans la région de 

Beni Hawa). 

 

          

                  

 

Figure 13 : Plantes aromatiques utilisées pour l’extraction des HEs.  A : Rosmarinus sp.  

et  B : Myrtus sp. (Originale,  2021) 

 

 

A 

B 
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1.1.2 Matériel fongique 

La souche utilisée dans ce travail est le champignon  Fusarium sp. qui provient de la 

collection du laboratoire de recherche « Protection des Végétaux » à l’université de 

Mostaganem. 

 

 

 

Figure 14 : Aspect macroscopique (A) et microscopique (B) de l’isolat Fusarium sp.  

 

1. 2  Extraction des huiles essentielles 

L’extraction des huiles essentielles a été réalisée dans le laboratoire de biochimie de 

l’université de Mostaganem à l’aide d’un dispositif d’entrainement à la vapeur d’eau.           

Cela en triant et nettoyant 700 g de Rosmarinus sp. et  500g de Myrtus sp..  Le matériel 

végétal a été placé sur une grille métallique et introduit dans une cocote minute contenant de 

l’eau. Cet ensemble est porté à ébullition pendant deux heures et les huiles essentielles sont 

entrainées à la vapeur d’eau (figure 15).    La vapeur d'eau et les molécules aromatiques 

condensées ont été récupérées dans un tube gradué dans lequel la décantation a été effectuée. 

La séparation entre eau et huile essentielle se fait par différence de densité, ce qui permet de 

le récupérer facilement. Après extraction, les volumes des huiles essentielles obtenus ont été 

mesurés puis conservés dans des flacons hermétiques (couverts avec du papier d’aluminium) 

dans un réfrigérateur jusqu'à son usage pour les tests biologiques. 

A B 
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Figure 15:  Montage d’extraction des HEs « entrainement à la vapeur »  (Originale, 2021).  

1. 2.1  Détermination du rendement d’extraction des  huiles essentielles 

Le rendement est défini comme étant le rapport entre la masse de l’huile essentielle 

obtenue et la masse du matériel végétal utilisé en pourcentage. Après récupération des huiles 

essentielles, le rendement est exprimé en pourcentage (%) et calculé par la formule suivante : 

R (%) = (Ph / PP) ×100 

R : Rendement en HE exprimé en pourcentage (%) 

Ph : Poids de l’HE en gramme 

Pp : Poids de la masse végétative en gramme 
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1.3  Evaluation de l’activité antifongique "in vitro″ des huiles essentielles de deux plantes 

aromatiques sur le champignon Fusarium sp. 

1.3.1 Préparation des milieux de cultures 

Le milieu de culture utilisé pour le repiquage du Fusarium sp. est le PDA.                         

L’huile essentielle à tester est incorporée à ce milieu pour étudier son activité antifongique sur 

le champignon pathogène.    

Compte tenu de la non miscibilité des huiles à l’eau et par conséquence au milieu de culture, 

Une mise en émulsion de cette huile a été réalisée par le tween 20 afin d’obtenir dans le 

milieu une répartition homogène des composés à l’état dispersé (Satrani et al, 2001). 

Les solutions de différentes concentrations en HE avec le tween 20 sont incorporées dans                   

100 ml de PDA pour obtenir cinq doses différentes (0.1%, 0.05%, 0.025%, 0.0125%, 

0.0062%).  Les HEs  des deux plantes aromatiques (Rosmarinus sp. et  Myrtus sp.)  ont été 

incorporées à des concentrations variables dans le milieu de culture gélosé. Le mélange de 

chacun des milieux, est coulé dans des boites de Pétri étiqueté.   

1.3.2  Technique de repiquage 

A l’aide d’une pipette pasteur stérile, un fragment de culture fongique de 5mm de 

diamètre a été découpé à partir d’un tapis mycélien, puis a été déposé au centre de la boite de 

Pétri. Pour chaque concentration, trois répétitions sont préparées de la même façon.                     

Deux témoins avec trois répétitions ont été retenus, le PDA avec tween a servi comme témoin 

positif (T1) et un PDA sans HE a servi de témoin négatif (T2). 

Les boites de Pétri sont ensuite fermées hermétiquement et incubées à 25°C. 

Des mesures quotidiennes de diamètre des colonies ont été effectuées pour chaque 

concentration afin d’évaluation de la croissance mycélienne, le taux d’inhibition et la vitesse 

de croissance de la souche étudiée. Les mesures sont prélevées jusqu’au remplissage des 

boites des témoins. 
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T1+=0% Tween    T2-=0%                    D1=0.1%           D2=0.05%             D3=0.025%          D4=0.0125%       D5=0.0062% 

 

 

 

 

 

 

T1+=0% Tween     T2-=0%                   D1=0.1%          D2=0.05%            D3=0.025%          D4=0.0125%     D5=0.0062% 

 

 

 

 

 

 

  

T1+=0% Tween      T2-=0%                 D1=0.1%              D2=0.05%         D3=0.025%            D4=0.0125%       D5=0.0062% 

 

 

 

Planche 03 : Protocole expérimental de l’activité antifongique des HEs de  Rosmarinus sp. et 

Myrtus sp. sur le champignon Fusarium sp. 

Milieu de culture PDA 

Témoin positif T1 
PDA +Tween 20% 

Témoin négatif 

T2 PDA 
PDA+Tween 20% + HEs 

Activité antifongique de l’HE de Rosmarinus sp. sur Fusarium sp. 

Activité antifongique de l’HE de Myrtus sp. sur Fusarium sp. 

 

Incubation à 25° C  

Activité antifongique des HEs de Rosmarinus sp. et de Myrtus sp sur Fusarium sp. 
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1. 3.3  Evaluation de la croissance mycélienne 

La croissance mycélienne a été évaluée toutes les 24 heures en mesurant la moyenne de 

deux diamètres perpendiculaires passant par le milieu de l’explant mycéliens. 

Trois répétitions ont été effectuées pour chaque concentration. La lecture est réalisée en 

comparaison avec les cultures témoins qu’ils ont démarrés le même jour et dans les mêmes 

conditions. La technique employée pour le calcul de la croissance mycélienne est celle décrit 

par Brewer (1960), qui consiste à mesurer la croissance linéaire et diamétrale des colonies en 

les appliquant à la formule suivante : 

L= (D-d) /2 

L = croissance mycélienne 

D = diamètre de la colonie 

d = diamètre de l'explant 

 

1.3.4 Taux d’inhibition de la croissance mycélienne (TI%) 

Les résultats obtenus à partir de l’estimation de la croissance mycélienne sont aussi 

exprimés en taux d’inhibition par rapport à la croissance mycélienne du témoin.                                  

La technique consiste à mesurer les diamètres des différentes colonies de champignons après 

le temps d’incubation requis puis résoudre l’équation. 

TI (%) =100 x (dC-dE) /dC 

TI (%) : Taux d’inhibition exprimé en pourcentage 

dC: Diamètre de colonies dans les boîtes témoins  

dE: Diamètre de colonies dans les boîtes contenant l’extrait de plante  

L’huile essentielle est dite : 

 Très active lorsqu’elle possède une inhibition comprise entre 75 et 100 % ; la souche 

fongique est dite très sensible. 

 Active lorsqu’elle possède une inhibition comprise entre 50 et 75 % ; la souche 

fongique est dite sensible. 

 Moyennement active lorsqu’elle possède une inhibition comprise entre 25 et 50% ; la 

souche est dite limitée. 

 Peu ou pas active lorsqu’elle possède une inhibition comprise entre 0 et 25% la souche 

est dite peu sensible ou résistante. 
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1.3.5  Détermination de la vitesse de croissance mycélienne (VCM) 

Selon Cahagnier et Molard (1998), la vitesse de la croissance mycélienne de chaque 

concentration est déterminée par la formule suivante : 

VCM = [D1/Te1] + [(D2-D1) /Te2] + [(D3-D2) /Te3] +… + [(Dn- Dn-1) /Ten] 

                                 VCM : Vitesse de croissance mycélienne. 

Di : diamètre de la zone de croissance chaque jour (cm). 

                                 Te: temps d’incubation 
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1.  Paramètres organoleptiques des huiles essentielles 

Les paramètres organoleptiques des huiles essentielles obtenues par entrainement à la 

vapeur des deux plantes aromatiques ;  Rosmarinus sp. et  Myrtus sp. (Figure 16) sont résumés 

dans le tableau suivant : 

Tableau 01 : Caractéristiques des HEs du romarin et du myrte  

Origine de l’HE Couleur Odeur Aspect 

Rosmarinus sp. Jaune Fort odeur Liquide 

Myrtus sp. Jaune claire Fort odeur Liquide 

 

 

Figure 16: HEs extraites de Rosmarinus sp. (A) et  Myrtus sp. (B) (Originale, 2021). 

1.1 Rendements des huiles essentielles 

La figure 17 récapitule les résultats des rendements moyens des HEs  extraites à partir de 

700 g de Rosmarinus sp.  et 500 g de Myrte  sp. 

Le rendement de l’HE de la plante aromatique Rosmarinus sp. est de l’ordre de  0.36%,  tandis 

que la plante Myrtus sp. a fournis un rendement d’HE d’environ le double (0.64%).  

Un écart entre les rendements en HEs extraite de  Rosmarinus sp. et celle extraite de Myrtus sp.  

a été observé pour ces deux plantes aromatiques qui ne font pas partie de la même famille 

botanique (Lamiacée et Myrtacée). La différence est due à plusieurs facteurs comme; l’aspect de 

plante lors de l’extraction (fraiche ou séchée), les facteurs écologiques notamment climatiques, 

l’espèce végétale elle-même, l’organe végétal, le stade de la croissance...ect.  

 

A B 
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Figure 17 : Histogramme comparatif des rendements des HEs de deux plantes aromatiques 

Rosmarinus sp. et  Myrtus sp.  

2.  Evaluation de l’activité antifongique "in vitro″ des huiles essentielles de deux plantes 

aromatiques sur Fusarium sp. 

2.1     Effet de  l’HE  de  Rosmarinus sp.  vis-à-vis de Fusarium sp. 

La figure 18 montre l’effet des différentes concentrations (D1=0.1%, D2=0.05 %, 

D3=0.025% , D4=0.0125%  et D5=0.0062%) de l’huile essentielle  de Rosmarinus sp. (HE1) sur 

l’isolat de Fusarium sp. 

 

Figure 18 : Effet des différentes concentrations de l’huile essentielle de Rosmarinus sp. 

(HE1) sur Fusarium sp. (Originale,  2021) 
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2.2. Effet de  l’huile essentielle  de  Myrtus sp. vis-à-vis de Fusarium sp. 

La figure 22 montre l’effet des différentes concentrations (D1=0.1%, D2=0.05%, D3=0.025%, 

D4=0.0125% et  D5=0.0062%) de l’huile essentielle de Myrtus sp .(HE2) sur l’isolat de Fusarium sp. 

 

Figure 22: Effet des différentes concentrations de l’huile essentielle de Myrtus sp. (HE2) sur 

Fusarium sp. (Originale 2021). 

 

2.3 Effet des huiles essentielles  de  Rosmarinus sp. et de Myrtus sp. sur  Fusarium sp. 

La figure 26 montre l’effet  du mélange des  huiles essentielles de  Rosmarinus sp. et de 

Myrtus sp. (HE1 +HE2) sur le champignon Fusarium sp.. 

 

Figure 26: Effet synergique des différentes concentrations des  HEs de Rosmarinus  sp. et de 

Myrtus sp. (HE1 +HE2) sur le champignon Fusarium sp. (Originale 2021)  

D1=0.1%                           D2 =0.05%                 D3=0.025%                 D4=0.0125%                D5=0.0062% 

      T1+  =0%                             T2-=0% 

          T1+ =0%                  T2-=0%              D1=0.1%              D2=0.05%        D3=0.025%     D4=0.0125   D5=0.0062% 
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Conclusion  

Cette étude concerne la valorisation des substances naturelles afin de trouver des 

alternatives biologiques  qui remplacent les pesticides chimiques.  Ce travail est une 

contribution à l’étude de l’efficacité des huiles essentielles de deux plantes aromatiques 

appartenant aux familles des Lamiacées et des Myrtacées  sur le pathogène Fusarium sp..   

L’extraction des huiles essentielles a été réalisée par entrainement à la vapeur et les 

résultats obtenus montrent que les plantes utilisées possèdent des rendements divers en HE, 

qui sont de 0.36%  et de 0.64% respectivement pour Rosmarinus sp. et Myrtus sp. 

Les résultats de l’effet des huiles essentielles de Rosmarinus  sp.  et de Myrtus sp. sur 

Fusarium sp.,  montrent une capacité inhibitrice moyenne  de ces huiles contre la croissance 

mycélienne du champignon testé à la dose de 0,1%.   

L’agent pathogène a présenté une résistance à l’HE de Rosmarinus  sp.   aux concentrations 

de 0.05%, 0.025% 0.0125% avec respectivement des taux d’inhibition de la croissance 

mycélienne de 18,75% , 17,45% et 16,16%.  Pour l’huile de Myrtus sp. les taux d’inhibition 

n’ont pas dépassé 16 ,50% pour les  concentrations  0.025%, 0.0125% ,0.0062%. 

Comme perspectives, il serait nécessaire de relancer ces tests en utilisant des doses 

plus importantes pour exploiter les propriétés antifongiques des huiles essentielles du romarin 

et du myrte. 
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Annexe 01 : Extraction de l’huile essentielle des feuilles du  Rosmarinus sp. 
 

 

 
 

 
 

 
 

Annexe 02 : Extraction de l’huile essentielle des feuilles du Myrtus sp. 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

Huile essentielle de Rosmarinus sp. 

Huile essentielle de Myrtus sp. 
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Annexe 03 : Préparation du milieu de culture PDA et repiquage  

 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

Milieux PDA  

20 g de glucose  

20 g d’agar agar  


